
Par Jonathan V. Bolduc 
Maire de Saint-Victor 

Très chers amis, 

En début de séance de 
m a r s , n o u s av o n s 
souligné le dévouement 
d e M m e C é c i l e 
Groleau comme béné-

vole à la Bibliothèque Luc-Lacoucière, 
qui se retire après plus de 20 ans de 
dévouement - merci Mme Groleau ! 

Hôtel de ville - Ouvert vendredi PM 

Dans le but d'assurer un meilleur 
s e r v i c e à l a p o p u l a t i o n , n o t r e 
administration a fait en sorte de modifier 
la répartition des heures de travail du 
personnel de bureau de l'hôtel de ville et 
d’ouvrir le vendredi après-midi, sans ne 
devoir verser d’heures en plus. Ainsi, à 
compter du 4 avril prochain, une 
permanence sera assurée au bureau 
municipal de 8h à 16h30, du lundi au 
vendredi inclusivement. Un service 
rehaussé et ce, sans coût supplémentaire 
pour le contribuable. Nous remercions le 
personnel pour sa flexibilité démontrée. 

Gestion de contrats par projet 

Comme vous le savez, le dossier de 
l a mi se aux nor mes du ré seau 
d’alimentation en eau potable de la 
Municipal i té de Saint-Victor est 
prioritaire pour les élus et ce, depuis 
notre arrivée en novembre 2013.  

Afin de réaliser ce projet, des 
mandats ont été octroyés par la 
Municipalité à nos ingénieurs afin que 
ceux-ci puissent nous assister, considérant 
les exigences environnementales que 
comportent un tel projet, pour la 
préparation des plans et devis, l’obtention 
d’autorisations gouvernementales et 
autres. 

Malgré l’importance de ce projet, il 
va sans dire que la Municipalité de Saint-
Victor demeure assujettie au respect des 
règles d’octroi des contrats prévues au 
Code municipal du Québec. Or, 
récemment, les élus ont été informés que 
les montants payés par la Municipalité à 
notre firme d’ingénieurs dans le cadre de 
ce projet dépassent le seuil de 25 000 $, 

de sorte qu’il y aurait dû obligatoirement 
y avoir un appel d’offres.  

Cette situation, que nous venons tout 
juste de découvrir et remontant à l’année 
dernière, est totalement fortuite et 
involontaire de notre part. C’est 
pourquoi les membres du conseil ont 
décidé de rendre le tout public, sans 
attendre. Les élus se disent extrêmement 
déçus de ne pas avoir été informés de 
cette situation auparavant. Nous avons 
également pris les mesures nécessaires 
afin que cela ne puisse plus se reproduire 
à l’avenir. 

Dans cette logique, lors de la 
dernière séance du conseil municipal 
(février), en réponse à une question du 
public ayant trait à un autre dossier, j’ai 
indiqué que notre administration avait 
décidé de changer la façon dont étaient 
comptabilisés les coûts des différents 
travaux, de sorte qu’au l ieu de 
fonctionner sur une base de «par facture» 
comme cela se faisait par le passé, 

Suite en haut de la page 2

Le billet du maire

Église Saint-Victor 
par un jour 
ensoleillé, 
Mars 2003 
Source: 
Jonathan V. Bolduc
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La nouvelle de Saint-Victor !
VIC Action est publié par la 
Municipalité de Saint-Victor 

287 rue Marchand 
Saint-Victor QC 
G0M 2B0 
418-588-6854 
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Jonathan V. Bolduc 
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La publication d’articles est 
gratuite et offerte à tous les 
organismes locaux, ou 
encore destinés à notre 
population. 

Date de tombée : 
le 5 du mois 

Envoyez vos articles à 
vicaction@st-victor.qc.ca

ARTICLES :!
La publication d’articles est gratuite 
et offerte à tous les organismes 
locaux, ou encore destinés à notre 
population.!
Date de tombée : 
le 5 du mois!
Assurez-vous d’envoyez vos articles 
à : vicaction@st-victor.qc.ca!

PUBLICITÉS :!
Tarification pour annonceur!
Format carte d'affaire : 25$  
(environ une carte d’affaire) 
 
Format plus grand : 40$  
(environ 1/6 de page)!
 
Toute publicité devra être envoyée et 
payée à l'hôtel de ville, le tout pour la 
date de tombée qui est le 5 du mois 
à : sylvie.groleau@st-victor.qc.ca 

VICACTION

Par Solange Paré et Vincent Couture 
co-metteurs en scène (TTDM) 

Spectacle à grand déploiement à ne 
pas manquer à Saint-Victor! Cet été, 
Saint-Victor-de-Beauce vivra toute une 
transformation. La municipalité fera un 
voyage dans le temps pour s’arrêter en 
1837-38, années de la rébellion des 
Patriotes.  

Durant ces deux années, des 
maisons ont été brûlées, des batailles ont 
été livrées et des canadiens-français ont 
été fait prisonniers. Replongez dans cet 
univers fascinant avec la pièce de théâtre 
à grand déploiement «La complainte des 

hivers rouges» qui sera présentée par la 
Troupe de théâtre les Deux Masques de 
Beauce, les 2 et 3 septembre 2016, à la 
tombée de la nuit.  

Décors grandeur nature, costumes et 
fusils d’époque, effets spéciaux, chants, 
son et lumière: tout sera mis en oeuvre 
pour faire vivre aux spectateurs une 
expérience grandiose.  

Les metteurs en scène, Solange Paré 
et Vincent Couture, ont su rallier autour 
d’eux une vingtaine de comédiens et une 
quarantaine de figurants de partout en 
Beauce, prêts à en mettre plein la vue. 

Une trame sonore originale a été créée 
pour la pièce, avec les voix de la chorale 
l’Écho beauceron. Cet événement 
unique se tiendra en plein air, dans le 
ring des Festivités western de Saint-
Victor. Les billets seront en vente très 
bientôt. 

QUAND: vendredi 2 septembre et 
samedi 3 septembre 2016, à la tombée 
de la nuit. PRIX: Places VIP  : 35$, 
consommation incluse, 28$ à l’entrée, 
22$ en pré-vente et 18$ pour les groupes 
de 20 personnes ou plus. Au plaisir de 
vous voir cet été!

La Troupe de théâtre les Deux Masques de Beauce 
La complainte des hivers rouges

Suite - Le Billet du Maire 
nous obtiendrons désormais les coûts 

«par projet», permettant ainsi de mieux 
établir des comparatifs et d'effectuer un 
meilleur suivi de dossiers, ce qui pourra 
aus s i pe r met t re de dég ager de 
potentielles économies.  

Les élus du conseil municipal ne 
disposent d’aucune indication que les 
irrégularités que nous avons récemment 
constatées auraient été faites en toute 
connaissance de cause ou volontairement 
de la part du personnel administratif  de 
la Municipalité. Il est également possible 

que la situation actuelle puisse s’être déjà 
produite dans d’autres dossiers par le 
passé. Néanmoins, compte tenu de 
l’orientation claire que nous prenons de 
procéder à une gestion «par projet», cela 
évitera qu’une telle situation puisse 
survenir à nouveau. 

Pour ce qui est du cas particulier du 
dossier de la mise aux normes du réseau 
d’alimentation en eau potable de la 
Municipalité, puisque le montant de 25 
000 $ d’honoraires professionnels pour 
ce contrat est déjà atteint alors que le 
projet n’est pas complété, la Municipalité 

travaille actuellement à la préparation 
d’un devis afin de retenir les services 
d’une firme d’ingénieurs, à la suite d'un 
processus d’appel d’offres conforme au 
Code municipal du Québec, ce qui 
permettra de mener à terme ce projet 
urgent et ce, dans les meilleurs délais. 

Comme je l’ai mentionné dans le 
VIC Action de juillet 2015 ainsi qu’à la 
séance d’août 2015, on va continuer à 
questionner, à creuser et à apporter les 
changements qui s'imposent.VI
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Maison des jeunes 
Avis à la population 

Une boîte de dons 
sera installée dans 
le stationnement 
de l’Hôtel de ville 
de Saint-Victor 
dans les prochaines 
semaines. Cette 

initiative a pour but de recueillir 
différents articles usagés en bon état tels 
q u e : v ê t e m e n t s , t i s s u s d i ve r s , 
chaussures, accessoires, jouets, etc. Les 
objets seront remis à l’organisme 
Entraide diabétique du Québec. La 
Maison des jeunes recevra du 
financement selon la quantité de dons 
r e c u e i l l i s . L e s f o n d s a m a s s é s 
permettront de soutenir les projets 

jeunesse. De cette façon, en donnant, 
vous aidez deux organismes à la fois! 
Merci pour vos généreux dons! Pour 
plus d’information  : 418 957-2892 ou 
mdj.mrc.rc@hotmail.com. Vous pouvez 
consulter le site d’Entraide diabétique 
pour avoir la liste des articles acceptés : 
www.entraidediabetique.org/articles-
acceptes

Neige et stationnement 
Pour faciliter le déneigement des 

rues, il est interdit, sous peine de 
remorquage aux frais du propriétaire, 
de stationner ou d’immobiliser un 
véhicule sur les chemins publics entre 
23h00 et 7h00, du 15 novembre au 1er 
avril inclusivement et ce, sur tout le 

territoire de la Municipalité de Saint-
Victor à l’exception de la période 
comprise entre le 24 décembre et le 2 
j a n v i e r i n c l u s i v e m e n t o ù l e 
stationnement sur les chemins publics 
entre 23h et 7h est toléré pourvu 
qu’aucun travail de déneigement ne soit 
effectué. (règlement 117-2015) 

De même, il est interdit de jeter de 
la neige ou de la glace dans les routes , 
rues et/ou fossés sous peine d’amende 
(art. 498 du Code de la sécurité 
routière). Ce règlement s’applique tant 
à la chaussée qu’aux accotements et à 
l’emprise des routes, rues et rangs.

Campagne de financement 
Terrain de Baseball : Vous pouvez 

vous procurer une affiche  qui sera 
installée pour une durée de 10 ans à la 
clôture de l ’arrière-champ pour 
annoncer votre entreprise ou tout 
simplement faire un don personnel sans 
affiche. De plus, un reçu pour vos 
impôts vous sera remis. Coût pour une 
entreprise  : 500$, plus le coût de 

l’affiche de 180$. L’affiche sera installée 
pendant 10 ans.  Coût pour un don de 
particulier  : À partir de 25$ et plus. 
Nous vous remercions d’offrir à la 
population une qualité de vie et un 
endro i t où i l f a i t bon v iv re ! 
Informations : Vincent Breton  
vincent.breton@agc.inalco.com ou 
à La Municipalité 418 588-6854 #32. 
slc@st-victor.qc.ca 

Règlementation 
Vo u s ave z u n e q u e s t i o n 

concernant la règlementation 
municipale? Contactez l'hôtel de 
ville 24/7 :  • 418 588-6854 #21 
(Laissez un message s’il n’y pas de 
réponse; on vous rappellera.) 

• sylvie.groleau@st-victor.qc.ca

Collecte des  
matières recyclables 

Depuis janvier, la collecte 
des matières recyclables a été 
donnée par contrat à une 
entreprise externe.   

Dans l'entente de service, il 
est stipulé que la collecte peut 
débuter à partir de 5 h le matin. 
Nous vous demandons donc  de 
placer votre bac de recyclage la 
veille de la collecte afin de 
maximiser le service.

Eau potable 
La Municipalité de Saint-Victor a 

entrepris un processus pour la mise aux 
normes de son traitement de l'eau 
potable. D'ici à la mise en place des 
installations pour rendre le traitement 
de l'eau potable conforme à la 
réglementation, nous recommandons 
aux utilisateurs de faire bouillir I'eau 
avant consommation. 

Faire bouillir l'eau et maintenir 
l'ébullition pendant 1 (une) minute 
avant de la consommer.  

De plus : Utiliser de l'eau bouillie 
ou embouteillée pour : • La préparation 
des breuvages, des jus, des boissons 
chaudes (thé, café), des biberons et des 
aliments pour bébé ; • Le lavage des 
fruits et des légumes qui seront mangés 
crus ; • La préparation des plats et des 

aliments ; • La fabrication des glaçons ; 
• Le brossage des dents et le rinçage de 
la bouche. 

Utiliser l'eau du robinet pour les 
autres usages qui n'amènent pas de 
consommation d'eau, notamment laver 
les vêtements, la prise de douche ou de 
bain. Pour les jeunes enfants, s'assurer 
qu'ils n'ingèrent pas d'eau lors du bain.

Avis publics

Sable et Sel 
Dernièrement la municipalité s'est 

aperçue que des citoyens se procuraient du 
sable et du sel sur le site du garage 
municipal à des fins personnelles. Saviez-
vous que c'était considéré comme un vol? 

Selon l'article 322 du code criminel,  
Commet un vol quiconque prend 

frauduleusement et sans apparence de 
droit, ou détourne à son propre usage ou à 
l ’ u s a g e d ’ u n e a u t r e p e r s o n n e , 
frauduleusement et sans apparence de 

droit, une chose quelconque, animée ou 
inanimée, avec l’intention :  de priver, 
temporairement ou absolument, son 
propriétaire, ou une personne y ayant un 
droit de propriété spécial ou un intérêt 
spécial, de cette chose ou de son droit ou 
intérêt dans cette chose; Désormais, nous 
serons dans l'obligation de mettre à notre 
disposition des  installations  pour dénouer 
cette  pratique. Veuillez vous procurer et 
ce, même dès l'automne, du sable et/ou du 
sel auprès des quincailliers ou bien des 
entreprises de gravier.
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Les ac t i v i t é s ag r i co l e s s on t 
omniprésentes sur le territoire de la 
MRC Robert-Cliche. On y compte plus 
de 450 fermes qui génèrent des revenus 
au-delà de 110 millions$ par année. 
Environ 1 000 emplois sont directement 
liés à la production ou la transformation 
agroalimentaire sur le territoire. Sans 
compter que l’apport de l’agriculture se 
répercute aussi à d’autres niveaux. Par 
exemple, les paysages de la Beauce ont 
grandement été façonnés par les activités 
agricoles et ils demeurent un actif  
e s s e n t i e l a u d é v e l o p p e m e n t 
récréotouristique.  

Or, l’industrie agricole québécoise 
est en constante mutation et fait 
actuellement face à de nombreux enjeux. 
Relève agricole, mise en marché des 
produits, cohabitation des usages et 
exigences environnementales ne sont que 
quelques-uns des défis avec lesquels les 
entreprises doivent composer. L’industrie 
agroalimentaire de la MRC Robert-
Cliche n’y échappe pas. 

Considérant la place de l’agriculture 
dans la MRC et les enjeux qui s’y 
rapportent, le conseil des maires de la 
MRC a pris l’initiative de se pencher sur 

le devenir de cette activité pour son 
territoire. En effet, la MRC Robert-
Cliche a récemment entrepris des 
travaux afin de se doter d’un plan de 
développement de la zone agricole 
(PDZA). Le PDZA est un document de 
planification qui vise à mettre en valeur 
la zone agricole d’une MRC tout en 
favorisant le développement durable des 
activités agricoles.  

L e P D Z A s e ve u t u n o u t i l 
mobilisateur, non seulement pour les 
municipalités et la MRC Robert-Cliche, 
mais aussi pour tout intervenant qui 
souhaite faire de l’agroalimentaire une 
priorité de développement.  Il permettra, 
à terme, d’identifier les actions à réaliser 
au cours des prochaines années afin de 
développer le plein potentiel de 
l’industrie agroalimentaire de la MRC 
Robert-Cliche, et ce, dans un esprit de 
partenariat. 

Dans le cadre de la réalisation de 
cette démarche qui s’échelonnera 
jusqu’en mars 2017, la MRC entend 
bien sûr consulter les personnes liées à ce 
secteur d’activité, notamment lors d’un 
forum où elles seront invitées à identifier 
les priorités de développement et à 

s’engager dans la mise en œuvre de 
celles-ci. 

Pour plus d’information sur la 
démarche, vous pouvez consulter le site 
Internet de la MRC Robert-Cliche au 
www.beaucerc.com. Vous pouvez 
également communiquer avec Patrice 
Routhier, chargé de projet PDZA au  
418 774-9828 #229 ou par courriel : 
patrice.routhier@beaucerc.com. 

Le Plan de développement de la 
zone agricole de la MRC Robert-Cliche 
est réalisé grâce au soutien de l’entente 
Canada-Québec Cultivons l’avenir 2, 
u n e i n i t i a t i ve d u m i n i s t è re d e 
l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et d’Agriculture Canada.

La MRC Robert-Cliche a obtenu 
des municipalités locales, en 2009, la 
compétence pour l’application du 
Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences 
isolées (Q-2, r.22), ou, plus simplement, 
la mise aux normes et la vidange des 
installations septiques. Depuis ce 
moment, une tournée d’inspection des 
résidences isolées est en cours.   

La MRC est fière d’annoncer qu’à 
ce jour,  53% des résidences isolées ont 
été inspectées et la mise aux normes de 
l’installation septique a été réalisée au 
besoin.  L’application du règlement Q-2, 
r.22 représente un ensemble de tâches  
comprenant l’inspection des installations 
septiques, l’analyse des demandes de 
permis pour les nouvelles installations 
septiques, le suivi des rapports de 
conformité et des contrats d’entretien. 

Bien que la mise aux normes 
représente un investissement important 
en temps et en argent, la collaboration 
des citoyens de la MRC Robert-Cliche 
est généralement excellente, la plupart 
des dossiers se réglant rondement et 
sereinement. Toutefois, il arrive que dans 
certains cas la collaboration fasse défaut 
et que dans quelques cas la mise à 
l’amende soit inévitable.  Depuis juillet 
2013, le montant des amendes a été 
révisé à la hausse de façon importante 
par le Gouvernement du Québec.  Ainsi, 
le montant de l’amende minimale pour 
avoir contaminé les eaux superficielles en 
r e j e t a n t d e s e a u x u s é e s d a n s 
l’environnement est passé de 500 $ à 
5000 $, plus les frais. 

Il faut également souligner la 
possibilité, dans des cas extrêmes, que la 
MRC réalise elle-même les travaux 

d’installation septique chez des citoyens 
et que le coût leur en soit facturé par le 
b i a i s de l eu r compte de t axe s 
municipales.  Cette mesure est prévue à 
la loi sur les compétences municipales 
(LCM) à l’article 25.1. Cet article prévoit 
qu’un avis minimal de 48 heures doit être 
donné et que les lieux soient remis en 
état après les travaux. 

Finalement, pour toute question sur 
la mise aux normes des installations 
sept iques, nous vous invi tons à 
c o m m u n i q u e r a v e c l e S e r v i c e 
d’inspection en environnement de la 
MRC Robert-Cliche au 418 774-9828.  
C o n s u l t e z é g a l e m e n t l a p a g e 
«  Installations septiques  » sur le site 
Internet de la MRC à l’adresse 
www.beaucerc .com sous l ’ong let 
« Citoyens  ».

Avis concernant la MRC Robert-Cliche

Plan de développement de la zone agricole de la MRC Robert-Cliche

Cours 
Gardiennage averti 

S a m e d i l e 3 0 a v r i l 
Bibliothèque Luc Lacourcière 
8h30 à 16h00 : 37$ par jeune. Tu 
dois avoir 11 ans à cette date. 
Places limitées. On s’inscrit au 
418 588-5583 ou 418 588-6854 
# 32 avant le 16 avril.

Mise à jour sur le programme de mise aux normes des installations septiques
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PROJET 
JEUNESSE TRAVAIL 
Inscriptions 

Il est temps de t’inscrire! Tu 
dois avoir 12 ans au 30 septembre 
2016. Le coût est de 20$ par 
famille. Les feuilles d’inscription 
sont au Marché Tradition. 

Avis aux employeurs : Il est 
important de payer vos montants 
dus à chaque mois afin de faciliter 
notre comptabilité.

Sports, loisirs  
et culture 
Nouveauté 
Inscriptions en ligne 

La municipalité de Saint-
Victor offrira dans les prochains 
jours un service d’inscription en 
ligne. Ce projet est en partie 
réalisable grâce à la subvention 
a c c o r d é e e n v e r t u d u 
programme du Pacte rural, 
découlant de l’adoption par le 
gouvernement du Québec de la 
politique nationale de la ruralité 
en et en collaboration avec la 
MRC Robert-Cliche.  

A i n s i , c e t o u t i l vo u s 
permettra de vous inscrire à 
plusieurs activités proposées par 
la municipalité (soccer, camp de 
jour, cours de boxe, etc…) dans 
le confort de votre maison. De 
plus, vous pourrez imprimer vos 
reçus pour fin d’impôt. Une 
soirée d’information aura lieu en 
avril à ce sujet.

Bande dessinée 
Nouvelle serveuse Adrien & Conrad Par Mathieu Rodrigue 
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Stade des Bâtisseurs 
Hockey et patinage libre 

Consultez l’horaire sur le site de la municipalité 
au www.st-victor.qc.ca/loisirs-et-culture/
services-et-loisirs pour connaître les heures du 
patinage libre et également celles du hockey libre. 
Informations & Réservation au :  
418 588-6973 ou 418 588-6854 #32
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Le 28 février 1996 était 
fondée La Société du 
Patrimoine de Saint-
Victor de Beauce. Déjà 
2 0 a n s ! Q u e d e 
réalisations depuis! 

Nous n’avons qu’à penser à toutes ces 
recherches, ces entrevues pour la 
publication du livre «Désir de se 
raconter» et la présentation de la pièce 
de théâtre «Désir de Vivre», une œuvre 
magistrale. L’implantation d’un circuit 
p a t r i m o n i a l a v e c p a n n e a u x 
d ’ i n t e r p r é t a t i o n , a i n s i q u e d e 
nombreuses expositions autant à l’église, 
à la bibliothèque ou ailleurs, font 
également partie de ses réalisations.  

Le livre Répertoire des Registres, 
dont Madame Simone Fortin est 
l ’auteure, a é té publ ié avec la 

co l laborat ion de la Soc ié té du 
Patrimoine. Ce merveilleux livre, que 
l’on consulte très souvent d’ailleurs, a 
également exigé beaucoup d’énergie. La 
numérisation et l’archivage de très très 
nombreuses photos se sont avérés très 
utile dans la mise en place du site Web. 

Nous vou lons sou l i gner ce t 
anniversaire de fondation par quelques 
activités qui se dérouleront à l’automne. 
Les croix de chemin retiendront notre 
attention et nous aimerions aussi 
préparer une messe à l’ancienne avec 
votre collaboration. 

Par l’entremise de notre site web, 
nous recevons régulièrement des 
questions concernant la généalogie et  
des évènements passés. Nous sommes 
fiers de constater qu’il est visité par bon 

nombre de personnes. Nous espérons 
être en mesure au cours de l’année de le 
bonifier avec l’ajout de photos et 
d’informations. La vitrine du local de la 
Société fera peau neuve au printemps 
avec une nouvelle fenêtre et un nouvel 
éclairage. Vous serez en mesure 
d’apprécier encore plus les expositions 
futures. 

Un grand MERCI à toutes les 
personnes qui transmettent à la Société 
du Patrimoine des photos, livres, objets 
ou correspondance ancienne, c’est très 
très apprécié. Si vous avez vous aussi de 
ces trésors à partager, n’hésitez pas à 
nous contacter au 418 588-3562 ou 418 
588-5436, vous contribuerez ainsi à 
enrichir notre patrimoine victorois, tout 
en faisant partie de notre histoire. Bon 
printemps et bon temps des sucres.

Par Louise Senécal 
Conseillère municipale 
pour les Arts, la Culture 
et le Patrimoine 

Le Conseil municipal 
e s t fi e r d e v o u s 
annoncer que la MRC 
et le CLD Robert-
Cliche, en collabo-

ration avec le ministère de la Culture et 
des Communications du Québec 
(MCC), ont annoncé l’attribution de 
subventions réparties entre dix projets au 
fonds culturel de notre MRC.  

Le Fonds culturel, dont la neuvième 
édition a été lancée en novembre 
dernier, est attribué sous forme de 

subventions aux acteurs qui œuvrent au 
développement culturel. Cette initiative 
s’inscrit à l’intérieur du plan d’action 
2014-2016 assurant la mise en œuvre de 
la Politique culturelle de la MRC.  

Parmi ces projets, Saint-Victor a 
obtenu deux projets dans le volet 
régulier et deux dans le volet plan 
d’action sur le livre. Le projet «Les Arts 
de la rue» pour la municipalité au 
terrain de balles obtient un montant de 
4000$ et le projet pour la pièce de 
théâtre «La complainte des hivers 
rouges» de la Troupe de théâtre les deux 
masques de Beauce décroche un 
montant de 4500$.  

Les subventions accordées dans le 
volet plan d’action pour le livre 

sont  pour la bibliothèque volante avec 
un club de lecture, à Aube Nouvelle, au 
montant de 1000$ et des clubs de lecture 
pour nos jeunes à la bibliothèque Luc-
Lacourcière au montant de 500$.  

L’animatrice responsable à Aube 
Nouvelle est madame Caroline Lapointe 
et l ’animatrice responsable à la 
bibliothèque est madame Catherine Roy.  

Elles auront à planifier, organiser et 
animer les rencontres des groupes. Notre 
agente culturelle, Marie-Michèle 
Vachon, va faire le suivi avec le CLD 
Robert-Cliche et coordonner les projets 
pour la municipalité et faire les liens 
avec les animatrices et les bénévoles de la 
bibliothèque. 

Culture et patrimoine 
Attribution de subventions

Par Solange Lessard Bernard 
Présidente

Publicité payée   -  VICACTION

Marquis Doyon, Directeur Général

Société du patrimoine de Saint-Victor-de-Beauce 
Anniversaire de fondation
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Nouveautés de la collection locale 

JEUNES 
«Défense d’entrer» de Caroline Héroux. Tomes 1 à 4.  

«Princesse catastrophe» de Lou Kuenzler,  Kimberley Scott. 

ADULTES 

«Le cirque» de Michel David. 

«City on fire» de Garth Risk Hallberg.  

«Les hautes montagnes du Portugal» de Yann Martel. 

«La liste» de Jeremy Demay. 

«Les maisons» de Fanny Britt. 

«Sois ta meilleure amie» de Josée Boudreault. 

Chronique littéraire   
Livres et cinématographie

Nouveau à la bibliothèque !  

Activités animées offertes par la 
municipalité. 

Pour les enfants, mercredi 16 mars de 
19h à 20h : Viens découvrir la collection 
«Vivement les sciences!» en participant à 
la «Course aux livres». Une drôle de 

scientifique te présentera des ouvrages 
qui parlent des aimants, de la lumière, du 
corps humain, de l’électricité, etc! 

Pour les adolescents et les jeunes adultes,  
le lundi 14 mars de 19h à 20h  : Viens 
échanger des idées, discuter pour trouver 
la formule à donner à notre Cercle de 

lecture! Au menu  : un court-métrage et 
du pop-corn pour stimuler la discussion! 

Nous proposerons également des ateliers 
de lecture à nos ainés de l’Aube 
Nouvelle. Animés par Caroline Lapointe, 
ces ateliers sauront divertir et espérons-le, 
provoquer de belles discussions sur 
différents sujets.

Le Rendez-vous des Arts et de la 
Culture lance un concours à tous ceux 
qui ont le goût de laisser aller leur 
imagination à la création (seul ou en 
équipe). 

Nous vous invitons à fouiller dans le 
fond de vos tiroirs et de vos sous-sols 
pour dénicher de petites pièces qui 
traînent (métal, bois, boutons...) et d’en 
faire un totem. Vous utilisez le matériel 
que vous voulez mais aucun objet 

coupant (vitre ou miroir cassé) ou 
corrosif  (exemple  : vieille batterie qui 
coule). Vous pouvez sculpter, coller, 
coudre, mouler, souder, peindre… Le 
totem d’une hauteur de 30 pouces 
maximum doit se tenir debout. 

La date limite pour présenter 
l'œuvre est le 7 mai 2016. Prix à gagner : 
Un prix coup de cœur du public et un 
prix du jury. Lors de l’exposition des 
totems au Rendez-Vous des Arts et de la 

Culture, l’œuvre qui remportera le prix 
COUP DE COEUR du PUBLIC sera 
achetée par la Municipalité de Saint-
Victor. Un montant de 250$ sera remis à 
l’artiste. Par la suite, le totem sera exposé 
en permanence dans les locaux de la 
municipalité.   

Inscriptions et informations :  
rdvdesarts@hotmail.com ou  
418 221-5738.

Rendez-vous des Arts et de la Culture 
CONCOURS DE CRÉATIVITÉ : FABRICATION D’UN TOTEM
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Voici les impressions de Zachary 
Bernard, 13 ans, qui a participé au 
Tournoi International Peewee 2016 au 
Centre Vidéotron.  

«C’était un beau défi de savoir qu'on 
aurait à jouer contre les meilleures 
équipes au monde. La Suisse, la 
Finlande, l'Italie et la France ainsi que les 
États-Unis et bien d'autres pays étaient 
présents. 

On n'a pas eu un parcours facile.  
Après une défaite, lors notre premier 
match, nous avons remporté 5 parties 
consécutives pour accéder à la finale!  

Ma partie préférée fut celle contre 
l’Italie, un match serré jusqu’à la fin.  Les 
joueurs étaient coriaces et vites sur leurs 
patins! 

Jouer au Centre Videotron, devant 
plusieurs spectateurs, en plus des 
caméras, c'est une expérience unique 
pour de jeunes joueurs.   

Un gros merci à tous les gens qui se 
sont déplacés pour les parties des 
Baroudeurs e t qui ont su nous 
encourager de différentes façons.  Nous 
sommes fiers d'avoir représenté la 
Beauce!»  

- Zachary Bernard  !!

Et voici Catherine Tardif. Cette 
jeune femme de 16 ans partage son goût 
du patinage à nos jeunes enfants. Ceux-ci 
deviendront certainement de bons 
patineurs. 

«Tout a commencé à l’âge de 9 ans 
lorsque j’ai débuté mes cours de patin au 
Club de Pat inage ar t i s t ique de 
Beauceville. J’ai commencé dans le 
groupe des plus jeunes, mais après 
quelques cours nous nous sommes rendu 
compte que je n’étais pas à ma place. 
Alors, j’ai été transférée dans un groupe 
plus avancé. C’est à ce moment que j’ai 
fait mes premières compétitions avec 2 
de mes amies.  

Un an plus tard, j’ai eu une 
entraineuse de patinage qui m’a suivie 
t o u t a u l o n g d e m e s a n n é e s 
d’entrainement. Pendant mon parcours, 
j’ai eu la chance de participer à plusieurs 
compétitions, j’ai donc récolté 2 
médailles d’or, 3 médailles d’argent et 2 
médailles de bronze. Le patinage 
artistique a vraiment été important pour 
moi, car cela m’a permis de me changer 
les idées et de me créer de nouvelles 
amitiés. En mars 2015, j’ai décidé 
d’arrêter ma passion due à la lourdeur de 
mes études. Heureusement, je continue 
encore aujourd’hui de vivre ma passion 
en donnant des cours de patinage à des 
jeunes enfants. » 

- Catherine Tardif 

Laurie Marois, jeune fille de 13 ans, 
a une passion pour la danse et elle sait 
comment la transmettre.  

«Elle adore la danse et performe 
autant grâce aux enseignantes qui 
gravitent autour d’elle, mais aussi grâce à 
son autonomie et à sa soif  de toujours en 
savoir plus. Elle est absolument 
incroyable.» Annie Cliche, professeure de 
danse. 

« Déjà toute petite que déjà, j’aimais 
la danse, disait ma mère. J’avais la 
bougeotte en moi. J’ai commencé mes 
cours de danse à la maternelle. Les cours 
se donnaient directement à l’école. Par la 
suite, ma mère m’a amenée voir le 
spectacle de Transcendanse à Beauceville 
(troupe d’Annie Cliche). J’ai su que 
j’aimerais cette école de danse! Très vite 
j’ai su gravir les échelons de cette grande 
école et qui représente, pour moi, une 
famille. Je fais partie de 2 groupes 
compétitifs, en Jazz et en Hip-hop. 
L’année dernière j’ai gagné une 
deuxième place à Hit The Floor en solo. 
La danse représente pour moi une 
grande discipline extraordinaire pour 
développer la confiance en soi, l’entraide 
et la mémoire. Depuis octobre, je donne 
des cours de danse à de jeunes filles de 
St-Victor, en collaboration avec Annie 
Cliche. J’adore ça, car c’est quelque 
chose qui me représente bien et que 
j’aime transmettre cette belle passion qui 

e s t l a m i e n n e : l a 
danse !» 

- Laurie Marois  ! !!

Partages et impressions   
Place à nos jeunes !

Si vous avez une 
passion et que 

vous désirez nous 
la partager, 

écrivez-nous à 
slc@st-victor.qc.ca.

Photo : Tournoi International Peewee 2016 au Centre Vidéotron.
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Déjeuner-bénéfice 
Famille de réfugiés 

Pour faire suite au déjeuner-
bénéfice du 31 janvier 2016 
organisé par les chevaliers de 
Colomb de Saint-Victor, Saint-
Jules et Saint-Alfred; un chèque 
représentant les profits a été remis 
au comité d’accueil d’une famille 
de réfugiés en Beauce-centre.  

Nous souhaitons la bienvenue 
à la famille de réfugiés attendue. 
Si vous désirez vous impliquer 
auprès de la famille attendue, 
contactez M. Maxim Mercier au 
418 397-5771 poste 4.

Groupement forestier Chaudière inc. 
Le Groupement forestier Chaudière, fondé il y a 
plus de 40 ans, est une entreprise ayant pour but 
premier de structurer l’aménagement des forêts de 
la région. Sous la direction de monsieur André 

Emery, le groupement, fort de ses 1480 actionnaires, 
offre à ses clients la location de caches et de lots pour la chasse.  

De plus, elle propose une gamme diverse de services en lien avec 
l’organisation forestière tels que des plans d’aménagement de la forêt, 
la construction de chemins forestiers, des travaux de coupe et de 
plantation, un service d’évaluation des forêts et d’analyse des sols, de 
l’éclaircie commerciale et précommerciale, du mesurage de terrain 
par GPS, de l’aménagement de haies brise-vent et bien d’autres. 
L’entreprise possède aussi une filiale, Gestizone Inc., une firme 
d’expert-conseils en environnement qui vise la gestion intégrée des 
milieux naturels. 

www.groupementforestierchaudiere.com            356, Rue Principale 
418 588-6674 !

Isolation Isoconfort 2003 inc. 
Isolation Isoconfort 2003, une entreprise dirigée par monsieur 

Luc Doyon et spécialisée dans les travaux d’isolation et 
d’insonorisation des bâtiments, a débuté ses opérations en 2003. 
Isolation Isoconfort 2003 offre, en plus de l’estimation gratuite des 
coûts des travaux, l’isolation des murs, des planchers, des fondations 
ou encore des plafonds et ce, au niveau autant résidentiel que 
commercial. Elle réalise ses travaux d’isolation et d’insonorisation à 
l’aide de produits tels que le polyuréthane et la laine soufflée.  !

Facebook : Isolation Isoconfort 2003 inc.               248, Rue Doyon 
418 222-2010

Découvrons nos entreprises victoroises
Par Sébastien Lapierre 
Administrateur à la CDI Saint-Victor

Sur la photo : M. Gilles Cloutier, grand chevalier du conseil 6356 remettant le chèque de 
625.00$ au responsable du comité d’accueil d’une famille de réfugiés en Beauce-centre : 

M. Maxim Mercier, animateur de pastorale.
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Calendrier des activités 
11 au 13 mars: Tournoi fin de saison 
hockey mineur Stade des Bâtisseurs. 
12 mars: Soirée dansante. Salle des C. 
de C. 19h30 à 22h30 Orchestre : Marcel 
Vachon. Prix de présence. Infos : Gérard 
Lessard 418 588-6369 ou 418 225-6749. 
14 mars: Initiation du Cercle de lecture 
à la Bibliothèque. 19h à 20h. 

16 mars: Activité «La course aux livres» 
à la Bibliothèque. 19h à 20h. Infos : 
slc@st-victor.qc.ca. 
18 mars: Les plus beaux thèmes de la 
bonne chanson. Aube Nouvelle. Infos: 
slc@st-victor.qc.ca. 
26 mars: Chasse aux cocos sur les 
terrains de l’Aube Nouvelle. 9h30 
Veuillez arriver avant car la chasse 
partira à 10h00. Collation(Gratuite). 
Nouveauté : Atelier de chocolat (5$/
jeune) 6 ans et plus (Inscription avant le 

20 mars au 418 588-5583). Aux enfants : 
apportez un dessin de Pâques pour nos 
gens de l’Aube nouvelle. Nous allons 
l’installer dans la cafétéria.  
5 avril: Présentation du cours Eldoa 
(Étirements articulaires spécifiques). Pour 
tous. Formule d’essai 5$ Aube Nouvelle. 
18h30 à 19h30 Inscription au 418 
588-6854 #32.  
8 avril: MÉLI-MÉLO ARTISANAL 
18h30 à 21h Local de tissage au sous-sol 
de l’église.

Toutes nos félicitations ! 
Bravos et remerciements 

Félicitations aux gagnants du Souper 
de l'amitié du 12 février dernier (Certificats 
cadeaux offerts par la Municipalité St-
Victor)  : Christiane Paré, Christine Maheu, 
Marie-Stéphanie Proulx, Rémy Fluet, 
Sylvain Fecteau. La gagnante de la séance 
photo avec son ami(e) offert par Turkoise 
Studio (Jessie Poulin) d’une valeur de 120$ 
est: Mme Marie-Eve Busque. 

F é l i c i t a t i o n s à l ’ É q u i p e d e s 
Baroudeurs Beauce-Centre dont Zachary 
Bernard qui se sont rendus à la finale du 
Tournoi PEE WEE au Stade Vidéotron.  

Félicitations à Jacob Gilbert et son 
équipe également! 

Félicitations à Marie-France Bilodeau 
qui a lancé en février son premier CD 
«Country Girl»! Bon succès. En vente au 
Marché PML 

Félicitations à Mathieu Rodrigue 
pour avoir été choisi comme caricaturiste 
pour le 24 heures Montréal.   

Des vedettes à l’écran: Une gang de 
Saint-Victor passera à l’émission «BING 
BANG» à Historia le 24 mars prochain. On 
parlera du monde des courses de démolition! 
(Olivier Bizier, Pierre Fecteau, Dave Bolduc, 
Tommy Bolduc et Roger Longchamps).  

Bravo aussi à la Famille Vachon qui a 
passé à l’émission «La Guerre des Clans»: 
Tony, Mario, Jimmy, Gabriel et David. 

Bravo à Laurie Lapointe qui s’est 
présentée aux auditions de l’émission «La 
Voix junior». 

Félicitations à Charles-Antoine et 
Charles-Olivier Bolduc qui se sont 
démarqués en athlétisme intérieur à 
l’Université York.

Fermières de Saint-Victor  
Méli-Mélo Artisanal 
Le 8 avril de 18h30 à 21h, Local de tissage au sous-sol de l’église. 

Apportez un tricot, une broderie ou tout simplement venez partager un bon 
moment avec nous. Vous pouvez participer même si vous n’êtes pas membre 
Fermières, C’est ouvert à tous. Soyez les bienvenues!
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Toutes nos félicitations ! 
Bravos et remerciements 

Fête de l’amour: Le 14 février 
dernier, la Fabrique de St-Victor invitait 
les couples qui fêtaient un anniversaire 
spécial en 2016 soit leur anniversaire de 
mariage ou union libre. 26 couples ont 
pris part à cette fête. Félicitations aux 
jubilaires et longue vie à deux! 

Festineige: L’édition de 2016 a 
connu un franc succès! Nous tenons à 
vous remercier de vous être déplacés en 
si grand nombre. Merci à Marco 
Mathieu, Éric Mathieu, Daniel Mathieu, 
Martial Bernard, Vincent Gilbert et leurs 
familles qui ont travaillé jour et nuit pour 
que la patinoire Beauce Auto Ford 
Lincoln et l’anneau de glace soient 
pratiquables malgré les soubresauts de 
dame Nature. Merci également à tous 
les bénévoles présents. Remerciements 
à Beauce Auto Ford Lincoln, la 
Municipalité de Saint-Victor, l’Aube 
Nouvelle, la Maison des Jeunes, Garage 
Bizier, Marché Tradition, Mario et 
David Tardif, Daniel Gignac et sa gang, 
Produits forestiers MM, Industries 
Bernard, Dany Therrien, Érablière 

Gilles Poulin et Gaétane Busque. Ce fût 
un grand succès grâce à vous tous! 

Soirée de la Femme: Près de 100 
femmes se sont données rendez-vous lors 
du Souper de la femme. Merci à la 
M u n i c i p a l i t é d e S a i n t - V i c t o r 
organisateur de cette soirée. Merci à la 
Caisse des Sommets de la Beauce, 
Pharmacie Stéphanie Roy ainsi que 
toutes les entreprises qui ont donné de 

super cadeaux pour les tirages: Créations 
MJ, Boutique fleur Bleue, Rendez-vous 
des arts et de la culture, Clinique de 
Massothérapie et Kinésithérapie Mélanie 
Plante et Carl Giguère, Créations PAL, 
Salon haute Tendance, Librairie Sélect, 
Hugues Lacroix nutritionniste, Noah spa 
C a c h e à M a x i m e , C l i n i q u e 
d’Orthothérapie Caroline Lapointe. 
Merci aux bénévoles et à toutes les 
femmes qui ont participé à cette soirée. 

Photo: Festineige - La coulée de tire du Maire au 28 février dernier.

Photo : Fête de l’amour - Les couples qui fêtaient un anniversaire spécial en 2016 au 14 février dernier.
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